
vous accompagner

Mon espace privé 
Tiers Déclarant

gironde.msa.fr

Notre assistance Internet vous 
accompagne pour l’utilisation des 

services en ligne MSA. 

Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h15 

et de 13h30 à 16h30 
par téléphone au 03 20 90 05 00 

ou par mail 24h/24 : 
assistanceinternet.blf@msa33.msa.fr

Sur l’espace public, accédez  
aux informations qui vous 

intéressent en cliquant  
sur « Partenaire ». 

Documentation technique, 
informations, actualités, etc.

C
on

ce
pt

io
n 

- 
R

éa
lis

at
io

n 
: S

er
vi

ce
s 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

et
 d

ém
at

ér
ia

lis
at

io
n 

M
S

A
 G

iro
nd

e 
- 

P
ho

to
s 

: C
C

M
S

A
 &

 Is
to

ck
 -

 F
év

rie
r 

20
21

Pratique
Mon compte

 Gestion de vos coordonnées 

Mail et téléphone.

Contact et échanges

Mes documents

Des services en ligne afin de faciliter 
vos démarches

Permet d’accéder aux documents MSA 
durant 18 mois si le client a opté pour  
la réception internet.



Offre de services Tiers Déclarant
Liste des services MSA à jour au 21/02/2020

 Dépôt de fichiers déclaratifs

 Aucune procuration n’est nécessaire.

L’espace Tiers déclarant vous permet de déposer  
et suivre des fichiers déclaratifs générés depuis 
votre logiciel de paye (EDI). 

 Déclarations de Revenus Professionnels

 Déclarations Préalable à l’Embauche

 Déclarations Trimestrielles de Salaires 

Le suivi de vos fichiers concerne les envois  
via le site Internet MSA et également les 
envois directs par votre logiciel de paye  
(Machine To Machine).

 

 Accès aux services en ligne et dossiers   
de mes mandants

L’espace Tiers déclarant vous permet aussi d’accé-
der aux services en ligne pour les clients qui vous 
ont donné procuration.

 Accès par service : chaque service en ligne des 
offres Particulier, Exploitant, Entreprise peut être  
ouvert au mandataire.

 Accès par dossier : vous choisissez le dos-
sier du client puis accédez au service en ligne  
qui vous intéresse.

Mon espace privé

          N° SIRET du mandataire
          ou SIRET + 5 caractères   
          pour les délégués

          Personnalisable 
          à la 1ère connexion

 Le compte Tiers Déclarant est créé par  
l’assistance Internet à votre demande.

 L’enregistrement de procurations alimente 
votre portefeuille client.


